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PNUE Programme des Nations Unies pour l’environnement
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1. INTRODUCTION AU DOCUMENT 
D’ORIENTATION

1.1 OBJET DES INVENTAIRES DES POP

Un inventaire des POP est une compilation d’informations sur la production et les utilisations passées et actuelles 
dans le pays d’un produit chimique inscrit à la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants 
(POP). Comme de nombreux POP sont utilisés pour la fabrication de produits/articles qui peuvent avoir une 
longue durée de vie, tout inventaire exhaustif devrait également estimer la quantité de POP présents dans les 
produits/articles dans le pays (p. ex. dans les bâtiments ou utilisés par les consommateurs) tout au long de leur 
cycle de vie, et répondre ainsi aux dispositions de l’article 6 de la Convention sur la gestion des déchets. Un 
inventaire devrait également faire état des sites qui pourraient avoir été contaminés lors de la production, de 
l’utilisation ou de rejets accidentels de POP.

La préparation d’un inventaire présentant un tableau complet de l’utilisation des POP dans un pays exige le 
recours à diverses sources et méthodes de collecte de données. L’inventaire est basé sur les informations figurant 
dans la littérature (études, articles scientifiques, rapports gouvernementaux), complétées par des informations 
obtenues lors d’entretiens avec les producteurs, les importateurs et les utilisateurs du POP concerné ou des 
produits/articles pour la fabrication desquels il a été utilisé. Dans le meilleur des cas, ces informations peuvent 
encore être vérifiées et complétées par des analyses chimiques.

Les inventaires des POP ne sont pas explicitement mentionnés dans les dispositions de la Convention. Toutefois, 
les Parties sont tenues d’élaborer un plan pour s’acquitter de leurs obligations au titre de la Convention 
conformément à l’article 7. L’inventaire et le tableau qu’il dresse de la situation dans le pays par rapport au produit 
chimique permettra au pays d’établir des priorités et de mettre en œuvre des mesures qui soient pertinentes, 
ciblées, proportionnelles et rentables. 

Le rapport d’inventaire peut également être utilisé à d’autres fins, comme par exemple pour la communication 
des informations à la Conférence des Parties conformément à l’article 15, l’établissement d’autres projets et 
l’élaboration de stratégies et de plans d’action efficaces pour la gestion des POP de manière à satisfaire aux 
obligations en vertu de la Convention.

De plus, en ce qui concerne plus particulièrement les pesticides, il a été noté que tout inventaire fiable présentait 
les avantages suivants (FAO, 2010) : 

(a) Accord de la priorité aux sites où se trouvent des pesticides en fonction du niveau de risque qu’ils 
présentent pour la santé des personnes et l’environnement ; 

(b) Planification d’activités de protection ; 

(c) Identification des fabricants, des fournisseurs et des donateurs de pesticides périmés qui pourraient 
être disposés à fournir des ressources pour leur élimination et la décontamination ; 

(d) Planification de campagnes visant à permettre au secteur privé de se défaire des stocks périmés ; 

(e) Planification de l’élimination ultérieure des stocks périmés ; 

(f ) Planification de la décontamination des sites contaminés ; 

(g) Élaboration d’un programme visant à éviter qu’une accumulation de pesticides périmés ne se 
reproduise.
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1.2 OBJET DU PRÉSENT DOCUMENT D’ORIENTATION

Conformément à l’article 7 de la Convention de Stockholm, à la suite des décisions prises par la Conférence 
des Parties (COP) d’inscrire de nouveaux POP aux annexes de la Convention, chaque Partie doit examiner 
et actualiser son plan national de mise en œuvre (PNM). Les PNM actualisés doivent être transmis à la 
COP dans un délai de deux ans à compter de la date d’entrée en vigueur de ces amendements.1 

Dans sa décision SC-1/12, la COP a adopté des directives pour l’examen et l’actualisation des PNM. Ces 
directives ont été régulièrement actualisées pour aider les Parties à prendre en compte les nouveaux 
POP inscrits aux annexes de la Convention depuis l’établissement de leur PNM précédent et la COP a 
encouragé les Parties à en utiliser la version révisée, le cas échéant. 

Plusieurs documents d’orientation visant à aider les Parties à examiner et actualiser leurs PNM ont été 
élaborés, comme par exemple les Directives pour l’élaboration de plans nationaux de mise en œuvre de 
la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants (PNUE, 2017a). Tous les documents 
d’orientation sont disponibles sur le site Internet de la Convention de Stockholm2. Dans le cadre du 
plan d’assistance technique des conventions de Bâle, de Rotterdam et de Stockholm, le Secrétariat, le 
PNUE et d’autres organismes d’exécution apportent une assistance technique aux Parties afin de faciliter 
l’examen et l’actualisation des PNM. Pour toute assistance, veuillez contacter le Secrétariat3.

Le présent document d’orientation a pour objet de fournir une présentation générale de la méthode 
d’inventaire utilisée dans les directives détaillées relatives aux inventaires, que le Secrétariat a 
élaborées pour aider les pays à établir des inventaires pour certains POP. Les présentes orientations 
visent également à aider les Parties à établir des inventaires pour les POP pour lesquels il n’existe pas de 
document d’orientation détaillé. Les documents d’orientation détaillés relatifs aux inventaires devraient 
être utilisés conjointement avec le présent document. De plus, lors de l’établissement d’un inventaire, 
les documents d’orientation détaillés peuvent être utilisés comme exemple des méthodes à adopter et 
des informations à collecter.

Ci-dessous figure une liste des documents d’orientation détaillés spécifiques pour l’établissement 
d’inventaires4 :

(a) Directives pour l’établissement d’inventaires de l’acide perfluorooctane sulfonique (SPFO) et des 
produits chimiques apparentés inscrits à la Convention de Stockholm sur les polluants organiques 
persistants (PNUE, 2017b) ;

(b) Directives sommaires pour l’établissement d’inventaires de l’acide perfluorooctane sulfonique 
(SPFO) et des produits chimiques apparentés inscrits à la Convention de Stockholm sur les polluants 
organiques persistants (PNUE, 2019a) ;

(c) Directives pour l’établissement d’inventaires des polybromodiphényléthers (PBDE) inscrits à la 
Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants (PNUE, 2017c) ;

(d) Directives pour l’établissement d’inventaires de l’hexabromocyclododécane (HBCD) (PNUE, 2017d) ;

(e) Directives sommaires pour l’établissement d’inventaires de l’hexabromocyclododécane (HBCD) 
(PNUE, 2019b) ;

(f ) Directives pour l’établissement d’inventaires de l’hexachlorobutadiène (HCBD) (PNUE, 2019c) ;

(g) Directives pour l’établissement d’inventaires des polychloronaphthalènes (PCN) (PNUE, 2019d) ; 

(h) Directives pour l’établissement d’inventaires du pentachlorophénol (PCP) et de ses sels et esters 
(PNUE, 2019e).

1 Les amendements n’entrent pas en vigueur à l’égard des Parties qui ont présenté une notification conformément aux dispositions de 
l’alinéa b) du paragraphe 3 de l’article 22 de la Convention de Stockholm. En outre, selon le paragraphe 4 de l’article 22, l’amendement 
n’entre pas en vigueur à l’égard d’une Partie qui a fait une déclaration au sujet des amendements aux annexes en application du 
paragraphe 4 de l’article 25. Pour ces Parties l’amendement entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour suivant la date de dépôt 
auprès du dépositaire de leur instrument de ratification concernant l’amendement.

2 http://chm.pops.int/tabid/7730/Default.aspx.
3 Secrétariat des conventions de Bâle, de Rotterdam et de Stockholm, e-mail : brs@brsmeas.org.
4 http://chm.pops.int/tabid/7730/Default.aspx.
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1.3 OBJECTIFS DE L’ÉTABLISSEMENT D’UN INVENTAIRE

L’établissement d’un inventaire a pour objectif principal d’obtenir des informations pour l’examen du PNM et 
pour répondre aux diverses exigences de la Convention concernant les informations à fournir (p. ex. l’article 15, 
Communication des informations). 

Plus spécifiquement, les objectifs sont les suivants :

(a) Servir de point de départ pour la définition des priorités nationales dans le PNM (à savoir les quantités 
de POP qui sont fabriquées, utilisées, entreposées comme stocks, et produites comme déchets dans 
le pays, l’identification des secteurs économiques et intervenants importants ainsi que des types 
de mesures requis pour ces secteurs, l’estimation des capacités nécessaires à la mise en œuvre, et 
l’identification des sources auxquelles la priorité devrait être accordée) ;

(b) Identifier les utilisations dispersives dans les applications à systèmes ouverts qui pourraient présenter 
des risques pour les êtres humains et l’environnement en vue de leur accorder la priorité ;

(c) Servir de point de départ pour évaluer si l’utilisation, la production, et la gestion actuelles des produits 
chimiques et des déchets au niveau national répondent aux exigences de la Convention et identifier 
les domaines dans lesquels cela n’est pas le cas ;

(d) Fournir des informations sur la nécessité de faire enregistrer des dérogations spécifiques ou des buts 
acceptables, s’il est possible de le faire ; 

(e) Faciliter la communication d’informations en application de l’article 15 de la Convention ;

(f ) Identifier les parties prenantes concernées au sein du gouvernement, dans le milieu universitaire, dans 
l’industrie, au niveau de la gestion des déchets, dans le secteur du commerce, parmi les ONG, etc. ;

(g) Identifier les domaines dans lesquels un soutien financier ou technique est nécessaire pour combler 
les lacunes en matière d’informations/s’acquitter des obligations au titre de la Convention.

Les informations à obtenir pour l’inventaire peuvent inclure :

(a) Les quantités produites, importées et exportées au niveau national ;

(b) Les emplois du produit chimique dans le pays ;

(c) La présence sur le marché ou la circulation de produits/articles constitués du POP en question, en 
contenant ou contaminés par cette substance ;

(d) Les importations dans le pays de produits/articles constitués du POP en question, en contenant ou 
contaminés par cette substance ;

(e) Les flux importants de déchets constitués du POP en question, en contenant ou contaminés par cette 
substance ;

(f ) Les pratiques d’élimination du POP en question, des produits/articles constitués de ce POP, en 
contenant ou contaminés par cette substance et des substances qui lui sont apparentées une fois 
parvenus à l’état de déchets ; 

(g) Les stocks de ce POP ;

(h) Les rejets du POP en question dans l’environnement à partir de sources ponctuelles ;

(i) Les sites potentiellement contaminés par le POP en question ;

(j) L’exposition néfaste potentielle des êtres humains et de l’environnement.

L’on devrait chercher à établir à la fois la quantité de produit chimique par lui-même et la quantité de matières en 
contenant. Les quantités produites, importées, exportées et utilisées dans le pays sont importantes pour évaluer 
le succès de sa suppression. Les volumes de matières contenant le POP en question sont importants pour la 
gestion des déchets conformément à l’article 6 de la Convention. La Convention de Bâle a adopté toute une série 
de directives techniques pour la gestion des déchets contenant des POP, et celles-ci devraient être consultées 
(se reporter aux Directives techniques générales sur la gestion écologiquement rationnelle des déchets constitués 
de polluants organiques persistants, en contenant ou contaminés par ces substances (PNUE, 2017e)).
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1.4 PROCESSUS D’INVENTAIRE PROPOSÉ

La méthode d’inventaire proposée dans les directives est une approche par étapes qui permet aux Parties 
d’adapter les inventaires en fonction de leurs besoins et de leurs capacités, en en modifiant la portée 
au cours des travaux en fonction des résultats obtenus. Le processus d’inventaire est itératif. L’inventaire 
peut être amélioré au fil du temps au fur et à mesure que des ressources et des capacités techniques 
deviennent disponibles. 

Pour l’établissement de l’inventaire, une équipe multipartite composée d’autorités, d’experts, d’industries 
concernées et d’ONG devrait être créée pour coordonner les travaux, déterminer la portée initiale de 
l’inventaire et élaborer le plan de travail. Les travaux devraient aboutir à la rédaction d’un rapport final 
couvrant de manière transparente le processus, les sources, les hypothèses, les estimations et les calculs 
afin de faciliter des améliorations à l’avenir lorsque de nouvelles informations deviendront disponibles. 

La première phase (Niveau I) de l’inventaire consiste à effectuer une évaluation initiale de la production 
et de l’utilisation du POP en question dans le pays sur la base des informations disponibles. Le résultat 
pourrait être une étude de la littérature complétée par des information fournies par les parties prenantes 
qui sont membres de l’équipe chargée de l’inventaire. Il se peut qu’il ne soit pas possible de dresser un 
tableau complet du POP particulier uniquement sur la base des informations disponibles, mais le plan 
de travail et la portée de l’inventaire peuvent être affinés davantage grâce par exemple à la possibilité 
d’exclure certaines applications dans le pays.

Au cours de la deuxième phase (Niveau II), d’autres informations (et probablement l’essentiel des 
informations) sont collectées par le biais d’entretiens et de questionnaires auprès des parties prenantes, 
à savoir les producteurs, les utilisateurs, les utilisateurs des produits/articles constitués du POP en 
question, en contenant ou contaminés par cette substance, les gestionnaires des déchets, etc. Sur la 
base des informations obtenues des producteurs et des utilisateurs du POP, l’équipe devrait pouvoir 
se faire une idée raisonnable des flux et des utilisations du produit chimique dans le pays ainsi que de 
l’importance des stocks de ce produit chimique et des matières en contenant ainsi que des secteurs 
concernés. 

Au cours de la troisième phase (Niveau III), des informations détaillées peuvent être obtenues par le 
biais d’analyses chimiques et de visites de sites pour les secteurs revêtant un intérêt particulier et les 
utilisations les plus importantes, afin de combler les lacunes en matière d’informations. Les analyses sont 
généralement coûteuses et exigent des compétences techniques considérables. En outre, il peut ne pas 
exister de méthodes analytiques pour certains POP.

La structure et l’organisation de l’inventaire dépendent toujours du produit chimique considéré, des 
circonstances locales, ainsi que des priorités du pays et de l’équipe chargée de l’inventaire. Par conséquent, 
les directives ne se veulent pas prescriptives, mais sont censées donner des idées permettant d’adapter 
l’approche choisie.   

1.5 TRAITEMENT DES INFORMATIONS CONFIDENTIELLES

L’emploi de produits chimiques dans la fabrication est souvent considéré comme une information 
commerciale à caractère confidentiel, qui n’est pas fournie dans la littérature accessible. Des inquiétudes 
quant au traitement des informations précieuses du point de vue commercial peuvent empêcher 
l’équipe chargée de l’inventaire de réussir à obtenir des informations du secteur privé. Il se peut que les 
parties prenantes veuillent garder secrètes les informations qui sont requises pour estimer l’utilisation 
du produit chimique dans le pays, telles que les ventes annuelles ou les données de production, pour 
que leurs concurrents ne puissent pas s’en emparer. Dans de tels cas, il est important d’être en mesure 
de garantir aux compagnies que les informations qu’elles fourniront ne seront pas transmises à des tiers. 
En outre, il ne devrait pas être possible de déduire à partir des données fournies dans les rapports les 
quantités pour des parties prenantes particulières. Cela est particulièrement difficile dans les situations 
où seul un petit nombre de compagnies opèrent dans le secteur.

Il n’est pas nécessaire de présenter les données figurant dans le rapport d’inventaire comme des 
informations spécifiques à telle ou telle partie prenante. Elles peuvent être agrégées ou traitées de 
manière à répondre aux préoccupations de l’industrie concernant le commerce. Il est important de 
prendre en considération le niveau de détail nécessaire pour l’inventaire et d’envisager aussi de demander 
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aux parties prenantes de faire elles-mêmes rapport de leur production, de leur consommation ou de 
leurs ventes annuelles du produit chimique et des substances qui lui sont apparentées sous une forme 
agrégée qui leur convient.

L’industrie a elle aussi un intérêt propre à fournir aux autorités des informations factuelles sur l’utilisation 
et la production d’un POP, puisque cela pourrait permettre à la Partie de faire enregistrer des buts 
acceptables et des dérogations spécifiques selon les besoins, et révélerait également ses besoins au 
niveau de ses réglementations nationales. 

Pour le traitement des informations confidentielles dans le cadre de la Convention de Stockholm, veuillez 
consulter le Code de bonne conduite relatif au traitement des informations confidentielles par le Comité 
d’étude des POP (PNUE, 2007).
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2. ÉTABLISSEMENT D’UN INVENTAIRE

Ce chapitre présente le processus d’établissement d’un inventaire qui est principalement appliqué dans les 
documents d’information détaillés relatifs aux inventaires. Comme les méthodes adoptées pour les inventaires 
des pesticides POP sont différentes en partie de celles employées pour les POP industriels, les orientations 
différencient ces approches, s’il y a lieu.

2.1 COLLECTE D’INFORMATIONS GÉNÉRALES SUR LA PRODUCTION 
ET L’UTILISATION

Au début du processus, les informations générales disponibles pour le POP en question devraient être 
rassemblées pour se faire une idée générale de sa production et de son utilisation. Souvent, ces données 
ne sont pas spécifiques aux pays, mais donnent une indication des secteurs dans lesquels le produit 
chimique est potentiellement utilisé. La plupart des POP sont produits, ou l’ont été, dans un nombre 
relativement limité de pays, ce qui peut permettre d’identifier plus facilement les sources et les parties 
prenantes.

Tous les « nouveaux POP », c’est-à-dire ceux qui ont été inscrits en 2009 et au-delà, sont passés par la procédure 
d’inscription des produits chimiques aux annexes A, B et/ou C conformément à l’article 8, procédure au cours 
de laquelle le Comité d’étude des POP a collecté les informations disponibles au moment. Les Descriptifs des 
risques et les Évaluations de la gestion des risques du Comité d’étude des POP, disponibles sur le site Internet 
de la Convention de Stockholm5, fournissent un aperçu minutieusement examiné des propriétés du produit 
chimique, de sa production, de ses utilisations, de ses rejets et des risques liés à ce POP. Ces documents peuvent 
permettre de déterminer la nécessité d’établir un inventaire et d’identifier les industries et les parties prenantes 
concernées, de cibler la collecte d’informations complémentaires au niveau national et de préciser la portée de 
l’inventaire.

Après l’inscription des produits chimiques, les organes compétents de la Convention de Bâle préparent 
des directives techniques pour la gestion écologiquement rationnelle des déchets de POP, qui sont 
disponibles sur le site Internet de la Convention de Bâle6. Ces directives fournissent des informations 
actualisées sur la production et l’utilisation, une vue d’ensemble des flux de déchets correspondant à 
la substance en question, et définissent également les technologies de destruction qui peuvent être 
considérées écologiquement rationnelles conformément aux dispositions de l’article 6 de la of the 
Stockholm Convention.

D’autres informations générales peuvent se trouver dans les documents d’orientation spécifiques relatifs aux 
inventaires, qui ont été préparés pour quelques POP, ainsi que dans la littérature accessible, et éventuellement 
dans les documents d’orientation sur les MTD/MPE préparés par le Secrétariat. En outre, les éventuels registres 
nationaux de produits chimiques et registres de pesticides peuvent renfermer des informations pertinentes 
sous une forme facilement accessible.

2.2 1RE ÉTAPE : ENGAGEMENT DU PROCESSUS D’ÉTABLISSEMENT 
D’INVENTAIRES

La première priorité consiste à définir la portée de l’inventaire et à identifier les secteurs concernés dans le 
pays sur la base des informations générales collectées. La portée pourra être précisée lorsque de nouvelles 
informations (telles que les utilisations différentes et leur ampleur) deviendront disponibles. 

Il est également important d’attribuer clairement la responsabilité de l’établissement de l’inventaire. 
Le correspondant national de la Convention de Stockholm pourrait engager le processus d’inventaire en 
coopération avec le Comité directeur potentiel créé pour l’actualisation du PNM.  

5 http://chm.pops.int/tabid/243/Default.aspx.
6 http://www.basel.int/tabid/5875/Default.aspx.
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2.2.1 Création d’une équipe nationale responsable de l’inventaire
Envisagez de créer une équipe nationale qui sera chargée de superviser les travaux, de définir la portée de 
l’inventaire et de préparer le rapport final. L’équipe responsable de l’inventaire peut se composer de représentants 
des agences gouvernementales, du milieu universitaire, des organes consultatifs, des industries concernées, de 
la gestion des déchets, du commerce, des ONG, etc. qui ont une bonne connaissance de la production et de 
l’utilisation du POP en question ou des produits/articles constitués de ce POP, en contenant ou contaminés 
par cette substance. La composition de l’équipe chargée de l’inventaire dépend largement du POP dont il 
s’agit : pesticide ou produit chimique industriel ou les deux. L’on devra veiller tout particulièrement à assurer la 
participation des industries exerçant des activités dans les domaines pour lesquels des buts acceptables ou des 
dérogations spécifiques ont été identifiés. 

Pour les inventaires des pesticides POP, l’équipe chargée de l’inventaire devrait inclure des représentants 
des autorités chargées de l’homologation des pesticides, des autorités municipales, des organes consultatifs 
en matière d’agriculture, de l’industrie des pesticides et des associations professionnelles de ce domaine, des 
services douaniers, des universités ou instituts de recherche concernés, des syndicats organisés, des associations 
d’agriculteurs et de consommateurs, parmi d’autres ONG. 

Pour les inventaires des POP industriels, l’équipe chargée de l’inventaire pourrait inclure des 
représentants des autorités concernées par la gestion des produits chimiques et l’enregistrement des 
produits chimiques7, des services douaniers, des parties prenantes les plus importantes intervenant dans la 
production du POP en question (si production il y a), des représentants des secteurs industriels qui utilisent 
le POP dans les procédés de fabrication, des syndicats organisés, des universités et instituts de recherche 
et des ONG concernées. 

Le correspondant national de la Convention de Stockholm pourrait assumer le rôle de chef d’équipe et convoquer 
les réunions. Des consultants nationaux et/ou internationaux possédant les compétences voulues pourraient 
être engagés pour réaliser les travaux et faire rapport à l’équipe. Une fois qu’elle disposera des informations 
nécessaires, l’équipe pourrait aussi se subdiviser en plus petits groupes spécifiques aux secteurs concernés afin 
de centrer les travaux sur des parties plus restreintes de l’inventaire. 

Le correspondant national devrait informer et sensibiliser l’équipe au sujet des mandats de la Convention de 
Stockholm, des obligations qui en relèvent et des nouveaux POP. 

Les connaissances que possède l’équipe chargée de l’inventaire peuvent permettre d’identifier la production 
et la distribution du POP ainsi que les domaines pertinents d’utilisation industrielle et professionnelle, faisant 
ainsi de l’inventaire un outil aussi pratique et efficace que possible. Les industries concernées par la production, 
l’importation et l’utilisation du POP devraient participer aux discussions sur la portée de l’inventaire (voir la 
section 2.3.2), car elles pourraient être en mesure d’estimer les quantités passées et actuelles utilisées dans les 
différentes applications.  

2.2.2 Identification des parties prenantes concernées 
Sur la base des informations provisoires sur la production et l’utilisation du POP dans le pays, l’équipe devrait 
identifier les parties prenantes concernées, qui seront contactées au cours du processus pour obtenir des 
informations. Les documents d’orientation détaillés relatifs aux inventaires contiennent des listes de parties 
prenantes possibles, qui varient selon le produit chimique en question et ses utilisations. 

Toutefois, l’on pourrait généralement considérer que pour l’établissement des inventaires des pesticides 
POP, les parties prenantes suivantes sont susceptibles de détenir des informations pertinentes  : 
industrie des pesticides et/ou importateurs de pesticides, autorités environnementales, autorités 
d’homologation des pesticides (le cas échéant), associations professionnelles concernées et négociants 
particuliers de pesticides, organisations consultatives en matière d’agriculture, instituts de recherche 
agricole et établissements d’enseignement agricole, associations d’agriculteurs, municipalités et ONG 
environnementales. Les questions ayant trait aux déchets sont près pertinentes, notamment en ce qui 
concerne les pesticides interdits. 

7 Dans certains pays, l’industrie ou les importateurs sont tenus de faire rapport aux autorités de leur utilisation de composés chimiques, 
y compris de la quantité utilisée et du type d’utilisation. Ces informations peuvent être enregistrées dans une base de données avec 
l’identité de la substance, fournissant ainsi un registre national de produits.
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Pour les produits de préservation du bois, la liste pourrait inclure l’industrie de préservation du bois, les 
organisations d’utilisateurs (tels que les utilisateurs de poteaux, c’est-à-dire les compagnies d’électricité et les 
entreprises de télécommunications), les fabricants, importateurs et négociants, les autorités d’homologation 
(le cas échéant), les instituts de recherche et établissements d’enseignement et les ONG environnementales.  

Pour les POP industriels, les parties prenantes pourraient inclure les producteurs et/ou importateurs, 
les autorités environnementales, les autorités d’homologation des produits chimiques (le cas échéant), les 
associations professionnelles de l’industrie chimique et associations industrielles concernées, les organisations 
de fabricants et d’utilisateurs et les grandes entreprises utilisant le POP, les instituts de recherche et établissements 
d’enseignement concernés, les organisations de consommateurs et les ONG environnementales. Tous les 
secteurs qui continuent à utiliser ces produits devraient être inclus.

Notamment dans le cas des POP industriels utilisés pour la fabrication de matériaux, d’équipements, de produits/
articles, ou vendus pour usage domestique, les informations sur les utilisations et les quantités peuvent n’être 
disponibles qu’auprès des secteurs concernés de l’industrie et du commerce. Par conséquent, des efforts 
particuliers devront être déployés pour dresser une liste de toutes les parties prenantes concernées du pays qui 
pourraient être en possession d’informations sur le POP. L’identification des parties prenantes qui produisent, 
importent et utilisent le produit chimique en question pourra être utile à l’avenir pour les actions sur le terrain 
en cas de changement de réglementation, etc. 

La liste des parties prenantes potentielles figurant dans le tableau 3-1 et l’appendice 2 des directives détaillées 
pour l’établissement d’inventaires du SPFO (PNUE, 2017b) peut servir de guide lors de l’identification des 
principales parties prenantes et la détermination de la portée de l’inventaire.

2.2.3 Définition de la portée de l’inventaire 
Pour définir la portée de l’inventaire, il convient d’identifier les secteurs nationaux concernés auprès desquels 
une enquête sera menée et de planifier l’utilisation des ressources ainsi que l’étendue des activités nécessaires. 
Le processus d’inventaire se compose de plusieurs étapes et la portée devra probablement être adaptée au fur 
et à mesure que des informations sur la situation dans le pays deviendront disponibles. 

Les considérations suivantes sont importantes pour la définition de la portée de l’inventaire :

(a) Les obligations au titre de la Convention de Stockholm, y compris les buts acceptables et les 
dérogations spécifiques possibles ;

(b) Les objectifs d’un inventaire (se reporter aux sections 1.1 et 1.3) ; 

(c) Les ressources et les capacités disponibles (ressources financières et humaines, capacité analytique) ;

(d) Le cycle de vie du POP ;

(e) Les priorités nationales (p. ex. élaboration des PNM).

Au cours de l’étape de planification, il sera peut-être plus efficace de contacter et de consulter uniquement 
un petit nombre de parties prenantes, telles que les principaux fabricants, les associations industrielles/
d’agriculteurs nationales, et les services douaniers. 

En fonction de la disponibilité de ressources et d’informations (à ce stade il se peut que l’on dispose uniquement 
de sources internationales et d’informations fournies par l’équipe chargée de l’inventaire), il conviendra de 
décider s’il est nécessaire d’établir un inventaire global de la production, de l’utilisation, des stocks, des produits/
articles en circulation et des déchets, ou si certains secteurs peuvent être exclus de l’inventaire. 

L’inventaire devrait toujours porter sur le cycle de vie complet du POP, et prendre en compte la production 
ou l’importation potentielles, les différentes utilisations industrielles, les stocks, l’emploi dans la fabrication de 
produits/articles ainsi que leur durée de vie, y compris la gestion des déchets. 

Il conviendra également d’examiner dans quelle mesure les sites contaminés éventuels devraient être inclus 
dans le plan de travail. 

Pour les pesticides POP, la principale question est de savoir si le pesticide est encore utilisé dans le pays, ou si les 
travaux doivent être axés entièrement sur un inventaire des déchets. 
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Les membres de l’équipe chargée de l’inventaire peuvent être en possession d’informations importantes 
spécifiques aux pays, qui pourraient aider à cibler l’inventaire en identifiant les applications à couvrir et les 
parties prenantes qu’il conviendrait de contacter en vue d’enquêtes plus approfondies. 

Il est également recommandé d’examiner dès le début du processus s’il est possible d’adopter des 
approches synergiques afin d’améliorer la rentabilité et l’efficacité de l’établissement d’inventaires. 
Par exemple, il est plus efficace d’établir en une fois un inventaire complet des déchets de pesticides 
périmés (ou tout au moins de tous les pesticides POP) au lieu d’un inventaire centré uniquement sur un 
seul produit chimique. De même, il est plus efficace de regrouper les inventaires portant sur certains 
secteurs : par exemple, comme le HBCD et les POP-BDE ont tous été utilisés dans les appareils électriques 
et électroniques, les inventaires de ces produits pourraient être effectuées simultanément dans les 
secteurs d’utilisation qui leur sont communs. 

Lors de la planification de l’ampleur et du degré de profondeur de l’inventaire, il pourrait s’avérer utile 
de consulter la section 2.3 sur les méthodes de collecte des données et la section 2.4 sur la collecte et la 
compilation des données, et d’examiner les ressources requises pour l’établissement d’un inventaire dans les 
secteurs nationaux pertinents au moyen d’une approche par étapes. Les utilisations mineures pourraient être 
exclues de l’inventaire, et le temps ainsi que les ressources disponibles pourraient être réservés en priorité à 
la collecte d’informations dans les catégories les plus importantes.

2.2.4 Élaboration d’un plan de travail
L’équipe nationale chargée de l’inventaire devrait élaborer un plan de travail comprenant :

(a) la stratégie d’inventaire ;

(b) les méthodes de collecte de données à utiliser ;

(c) les activités nécessaires ;

(d) l’allocation des ressources, y compris les responsabilités et le budget ;

(e) le calendrier et les étapes importantes.

Les méthodes de collecte des données sont basées sur une approche par étapes, comme il est indiqué dans 
la section 2.3. L’ampleur et le degré de profondeur de l’inventaire dépendent des objectifs choisis et doivent 
être déterminés sur la base de la disponibilité de ressources et des capacités. Il peut ne pas être possible 
d’établir un inventaire détaillé pour tous les secteurs sans effectuer des analyses chimiques. Toutefois, la collecte 
d’informations de base relatives aux inventaires constitue le minimum requis pour identifier les principales 
sources du POP en question.

2.2.5 Prise de contact avec les parties prenantes
Il est probable qu’il soit nécessaire de contacter les parties prenantes plusieurs fois au cours de l’inventaire. 
Il peut être utile de les contacter au début du processus pour les informer du contexte et de la portée de 
l’inventaire. Cela peut leur donner une meilleure idée du but de l’inventaire et leur fournir l’occasion de faire part 
de leurs vues et de leurs questions, ainsi que d’identifier des parties prenantes plus concernées. L’obtention tout 
au début d’un retour d’informations de la part des parties prenantes peut aider à cibler l’inventaire et faire en 
sorte qu’il soit aussi pratique, efficace et exact que possible. 

Lors de la prise de contact initiale, il peut être utile également d’expliquer l’objectif de la Convention de 
Stockholm, de présenter le PNM et d’expliquer les restrictions nationales et celles convenues au niveau mondial 
concernant le produit chimique en question. Des exemples d’informations qui pourraient être partagées lors 
de la prise de contact initiale se trouvent dans les annexes aux documents d’orientation détaillés relatifs aux 
inventaires. 

Selon les circonstances, il peut être utile aussi d’organiser des réunions de groupes de parties prenantes, auxquelles 
seront invitées de nombreuses parties prenantes d’un même secteur. Par exemple, pour l’établissement d’un 
inventaire des mousses anti-incendie, l’on pourrait inviter les nombreux utilisateurs professionnels de secteurs 
différents (aéroports, sapeurs-pompiers, raffineries de pétrole, industries chimiques, etc.) répartis sur l’ensemble 
du pays. Les inventaires des flux de déchets peuvent également faire intervenir tout un éventail de parties 
prenantes à différents niveaux.
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Pour les inventaires des pesticides, les parties prenantes pourraient être contactées dans le contexte d’autres 
manifestations agricoles. 

Il est également important à ce stade de communiquer les dispositions prises concernant le traitement des 
informations commerciales à caractère confidentiel (section 1.5), car cela facilitera une meilleure coopération et 
la communication des informations sans pertes commerciales.

2.3 2E ÉTAPE : CHOIX DES MÉTHODES DE COLLECTE DES DONNÉES
Plusieurs approches différentes ont été utilisées pour le recueil d’informations aux fins de l’établissement 
d’inventaires des POP. Les méthodes peuvent se répartir en trois groupes : 

(a) Méthode indicative  : une étude documentaire des informations existantes, des ateliers et des 
entretiens fournissent des informations initiales en vue d’une planification plus détaillée de l’inventaire 
en fonction des ressources disponibles (c’est-à-dire de la situation des points de vue humain et 
financier). Cette méthode est rapide et n’exige pas d’importantes ressources humaines et financières. 
Elle est généralement utilisée lors de l’évaluation initiale (Niveau I).

(b) Méthode qualitative : recours à des entretiens, des questionnaires (pour des exemples, se reporter 
aux documents d’orientation détaillés) et des analyses documentaires pour obtenir des données 
plus spécifiques. Les estimations sont basées sur des informations concernant les quantités de POP 
utilisées et les volumes produits pour la fabrication de produits/articles. Les ateliers peuvent être 
utiles également pour obtenir des données auprès de l’industrie. Cette méthode est généralement 
utilisée aux niveaux I et II.

(c) Méthode quantitative  : collecte d’informations détaillées spécifiques à partir d’entretiens, de 
visites de sites et d’analyses chimiques. Il s’agit d’un stade avancé de l’inventaire, qui comprend des 
entretiens approfondis avec l’industrie et les associations, où des questionnaires (se reporter aux 
documents d’orientation détaillés) et éventuellement une inspection du site peuvent également 
compléter l’enquête. Les méthodes quantitatives comprennent le recours à des analyses chimiques 
pour combler les lacunes par rapport aux informations requises pour l’établissement de l’inventaire. 
Cela pourrait, par exemple, inclure une analyse de la teneur en POP des produits/articles importés ou 
présents sur le marché. Les analyses chimiques sont coûteuses, exigent des compétences techniques 
spécifiques et ne sont pas utilisées normalement pour l’inventaire approfondi uniquement dans des 
secteurs spécifiques. Cette méthode est généralement employée au niveau III.

2.4 3E ÉTAPE : COLLECTE ET COMPILATION DES DONNÉES 

Les principales données qui devraient être collectées au cours de l’inventaire, prenant en compte l’intégralité du 
cycle de vie du POP sont les suivantes :

(a) La production du POP ou de préparations chimiques en contenant. Il pourrait s’agir par exemple 
du chlordécone et des préparations en contenant (pesticides contenant du chlordécone comme 
produit actif ), ou du SPFO et des préparations contenant du SPFO (telles que les mousses anti-
incendie et les fluides hydrauliques) ;  

(b) L’importation du produit chimique ou de préparations contenant ce produit chimique. La 
plupart des pays ne produisent pas eux-mêmes des POP mais les importent sous forme de produits 
ou de préparations chimiques ;

(c) L’importation de produits/articles constitués du POP en question, en contenant ou contaminés 
par cette substance. Ceux-ci pourraient inclure par exemple des palettes traitées avec le pesticide 
POP, des poteaux électriques ou téléphoniques, des textiles et garnitures en tissu, des matériaux 
d’isolation, des plastiques, du cuir et de l’habillement, des moquettes synthétiques, ainsi que des 
articles et appareils électriques et électroniques traités, selon le produit chimique ; 

(d) Les industries et autres utilisateurs professionnels du pays qui utilisent le POP comme produit 
chimique et leurs stocks de ce POP ;

(e) Les industries du pays fabriquant des produits et articles contenant le POP en question et leurs 
stocks de ce POP ;
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Exemples de méthodes différentes de collecte de données :

Étude documentaire des informations existantes.

Collecte d’informations concernant les données nationales passées et actuelles existantes sur la production 
et l’utilisation du POP en question et sur les produits/articles constitués de ce POP, en contenant ou 
contaminés par cette substance. Ces informations peuvent être obtenues auprès de l’industrie et du 
commerce, des autorités chargées de la délivrance d’autorisations, des services douaniers, de l’office 
national des statistiques et de la banque centrale nationale, ainsi que dans la littérature scientifique 
publiée, les rapports ou notes techniques, les rapports de recherche, les annuaires téléphoniques et par le 
biais de recherches sur Internet. Des informations sur les déchets de pesticides pourraient être collectées 
par les autorités agricoles et environnementales régionales et municipales. Les informations devraient être 
compilées, évaluées et vérifiées dans la mesure du possible, et une analyse des insuffisances des données 
pourrait également être entreprise. Des études documentaires sont généralement effectuées au cours de 
la phase d’évaluation initiale (Niveau I). 

Atelier sur les inventaires/de sensibilisation nationale portant sur la Convention de Stockholm et 
les nouveaux POP 

Un atelier national peut faire intervenir des parties prenantes de tous les secteurs qui utilisent ou utilisaient 
le POP en question ou bien des produits/articles constitués de ce POP, en contenant ou contaminés par 
cette substance. L’importance de leur coopération aux travaux d’inventaire afin de remplir les obligations 
du pays quant à l’élimination des POP pourrait être soulignée. Le traitement des informations commerciales 
à caractère confidentiel devrait être convenu pour s’assurer que les informations requises puissent être 
obtenues et partagées de manière appropriée, par exemple sous une forme agrégée (sans possibilité de 
retrouver les informations fournies par une compagnie particulière) ou sous forme de plages de valeurs. 
Des séances en petits groupes et des réunions de groupes peuvent être organisées durant l’atelier afin de 
veiller à ce que tous les secteurs dans lesquels le POP a été utilisé soient adéquatement couverts ainsi que 
pour obtenir un consensus quant à la manière de collecter et de compiler les données. 

Questionnaires

Les questionnaires sont des outils très utiles pour la collecte de données primaires dans le cadre de 
programmes d’inventaires. Sur la base des réunions de prise de contact et de consultation avec les parties 
prenantes, des questionnaires avec notes explicatives peuvent être élaborés et envoyés aux parties 
prenantes concernées afin de recueillir les informations nécessaires à la compilation de données pour 
une évaluation de niveau II ou de niveau  III. Le traitement des informations commerciales à caractère 
confidentiel est crucial.

Les questionnaires peuvent être administrés par le biais de divers mécanismes de communication, y compris 
distribution électronique, courrier postal, distribution dans la chaîne d’approvisionnement, distribution 
par l’intermédiaire des syndicats, des ONG, des gouvernements locaux et des dirigeants locaux. Les 
questionnaires pourraient également être utilisés pour des entretiens en tête-à-tête ou dans le cadre d’un 
atelier à l’intention des parties prenantes. Pour des exemples de questionnaires, se reporter aux documents 
d’orientation détaillés spécifiques à chaque produit chimique concernant l’établissement d’inventaires.

Inspection de sites, échantillonnage et analyse

Des échantillons de produits/articles peuvent être collectés lors de visites d’installations, de magasins, 
d’usines de recyclage et d’installations d’élimination/stockage des déchets pertinents. La détection 
et l’analyse des POP et des produits/articles contenant du HBCD sont décrites dans les Directives sur 
l’échantillonnage, la détection et l’analyse des polluants organiques persistants contenus dans les 
produits et articles (PNUE, 2017g). L’on pourra se référer aux études suivantes : une détection initiale du 
HBCD présents dans les rideaux (Kajiwara et al., 2008, 2009) et dans les textiles à l’intérieur de véhicules 
(Kajiwara et al., 2014) a par exemple été effectuée au Japon8. Un contrôle préliminaire de la présence de 
HBCD dans le polystyrène expansé (PSE) et le polystyrène extrudé (XPS) a été réalisé en Corée du Sud 
pour les emballages (Rani et al., 2014) et pour les balises flottantes (Hong et al. 2013), des concentrations 
différentes de HBCD ayant été détectées9.

8 La durée de vie de rideaux de qualité est de plus de 20 ans (Wreys, 1997). Par conséquent, les rideaux traités au cours des dernières 
décennies et contenant du HBCD sont, pour une large part, toujours en circulation. 

9 Les concentrations étaient en partie inférieures aux concentrations de HBCD utilisées pour les polystyrènes retardateurs de flamme 
(Rani et al., 2014; Hong et al., 2013), indiquant que certains des polystyrènes étaient fabriqués à partir de matières recyclées.
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(f ) Les produits/articles constitués du POP en question, en contenant ou contaminés par cette 
substance qui sont présents sur le marché de la consommation ou en circulation dans le pays. 
Cela pourrait inclure par exemple des matériaux d’isolation, des appareils électriques et électroniques, 
des automobiles, etc. ;

(g) Les installations de stockage de pesticides périmés existants ;

(h) Les flux de déchets contenant le POP en question et informations sur leur gestion ;

(i) Les sites contaminés au fur et à mesure que des informations deviendront disponibles.

Les informations quantitatives suivantes sont sollicitées :

(a) La quantité du produit chimique utilisée dans les procédés industriels et la fabrication de produits/
articles ;

(b) Les quantités de stocks ;

(c) La quantité du produit chimique dans les produits/articles en circulation ;

(d) La quantité du produit chimique fabriquée dans le pays et/ou importée ;

(e) Les quantités de déchets constitués du POP en question, en contenant ou contaminés par cette 
substance, le cas échéant (pour de plus amples informations, se reporter aux directives techniques de 
la Convention de Bâle sur la gestion écologiquement rationnelle des déchets de POP).

La collecte de données relatives aux inventaires est un processus par étapes qui peut être basé sur une approche 
à plusieurs niveaux (figure 1). Cette approche offre une certaine souplesse aux Parties dont les priorités et les 
capacités varient et permet de déterminer l’échelle des travaux en fonction des résultats. 

Une évaluation initiale (Niveau I) est réalisée afin d’obtenir une vue d’ensemble des emplois pertinents et 
des parties prenantes à contacter dans le principal secteur sur lequel porte l’enquête. Au niveau I, les méthodes 
s’appuient généralement sur la littérature et les statistiques disponibles conjuguées à des calculs basés sur les 
informations dont on dispose déjà, telles que les descriptifs des risques et les documents d’évaluation de la 
gestion des risques adoptés par le Comité d’étude des POP. 

Un inventaire principal (Niveau II) sera ensuite réalisé afin d’obtenir des données sur les principaux secteurs 
par le biais d’entretiens et de questionnaires auprès des parties prenantes nationales, et d’identifier plus 
précisément les informations qui manquent. Cela comprendrait également des activités telles que des études 
documentaires sur les contenus des installations de stockage des pesticides. 

Si nécessaire et si l’on dispose des ressources voulues, un inventaire plus approfondi (Niveau III) peut être entrepris 
après évaluation des données collectées lors de l’inventaire principal. Aux niveaux supérieurs, les méthodes font 
intervenir des activités de collecte de données exigeant la mobilisation de ressources considérables et produisent 
également des résultats plus précis. Pour certaines applications, des activités spécifiques au pays ou à la région 
pourraient être envisagées, par exemple en coopération avec les centres régionaux.

2.4.1 Niveau I : Évaluation initiale
L’évaluation initiale repose sur la collecte de données faciles à obtenir, c’est-à-dire des informations existantes, 
des études documentaires, des recherches documentaires, des entretiens, etc. La première priorité consiste à 
obtenir une vue d’ensemble de l’utilisation actuelle et passée du produit chimique et de son cycle de vie dans le 
pays en vue d’affiner la portée de l’inventaire et la planification du processus : 

(a) Production ;

(b) Utilisations ;

(c) Gestion des déchets et recyclage potentiel des matières contenant le produit chimique en question ;

(d) Stocks de déchets (principalement dans le cas de pesticides périmés) ;

(e) Meilleure connaissance du cycle de vie du POP en question et du potentiel d’émissions.
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Figure 1 : L’approche à plusieurs niveaux de l’inventaire

Inventaires des pesticides

Dans un premier temps, l’équipe chargée de l’inventaire devrait clarifier si le pesticide est encore produit et/
ou utilisé, ou si l’inventaire devrait porter uniquement sur les déchets. L’équipe devrait passer au crible les 
informations sur la production et l’utilisation des pesticides disponibles dans la littérature et les informations 
issues d’organismes nationaux qui travaillent dans les domaines de la protection des végétaux et des 
pesticides, de l’industrie et des associations industrielles liées aux pesticides, du commerce des pesticides, 
et de recherches sur Internet à partir des numéros CAS et des appellations commerciales. Le registre des 
pesticides, les éventuelles études sur les résidus alimentaires et tous les inventaires précédents possibles 
devraient être examinés. Bien qu’il soit peu probable que les inventaires existants soient suffisamment 
détaillés pour permettre d’identifier les POP, ils peuvent fournir des informations sur l’étendue et le lieu des 
sites de déchets. 

Si le pesticide est encore utilisé, les services douaniers nationaux disposeront peut-être d’informations sur la 
production ou les importations, voire même les exportations. Des informations complémentaires devraient être 
recherchées en contactant les fabricants, les négociants et les entreprises commercialisant le produit, le cas 
échéant.

Inventaires de produits chimiques industriels

Dans le cas d’un produit chimique industriel, l’équipe chargée de l’inventaire peut examiner la littérature 
disponible et les informations provenant d’instituts nationaux de statistiques, d’articles publiés dans les revues 
scientifiques, de rapports ou notes techniques de l’industrie et des associations industrielles, de rapports 
de recherches commandés et de recherches sur Internet. L’évaluation initiale devrait couvrir les normes et 
réglementations nationales concernant les produits chimiques dans diverses applications. Cela pourrait inclure 
par exemple l’évaluation des normes d’inflammabilité pour les différentes applications dans les textiles, tels que 
les sièges de véhicules de transport, les tissus d’ameublement, les moquettes et les rideaux.

Dans un deuxième temps, l’équipe chargée de l’inventaire devrait contacter les parties prenantes les plus 
importantes (les plus grandes entreprises, les associations industrielles) afin d’obtenir des informations 
initiales sur la question de savoir si le POP concerné a été utilisé dans le pays, ou l’est encore. Une attention 
particulière devrait être accordée aux secteurs dans lesquels l’utilisation peut se poursuivre conformément 
aux dispositions de la Convention de Stockholm. Le ministère de l’environnement et le ministère chargé 
de l’industrie, ainsi que les centres régionaux de la Convention de Stockholm, peuvent être en possession 
d’informations pertinentes.
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Des informations sur l’importation du produit chimique pourraient être disponibles auprès des services 
douaniers, ou encore des industries qui utilisent ce produit ou de leurs associations industrielles connexes. 
L’on devrait chercher à obtenir des informations sur les importations et les exportations tant actuelles 
que passées. Lors de la prise de contact avec les parties prenantes en vue d’obtenir des informations, des 
informations sur les utilisations connexes devaient également être sollicitées.   

Estimer de manière approximative les quantités utilisées dans l’une ou l’autre des applications, par exemple 
le volume total de matériaux dans un secteur (p. ex. véhicules), ou une application spécifique (p. ex. tapisserie 
d’ameublement) pourrait être utile pour définir les actions prioritaires. Des informations complémentaires 
pourraient être collectées aux niveaux II et III pour vérification.

Les codes SH utilisés par les services douaniers ne sont généralement pas suffisamment spécifiques pour désigner 
un produit chimique particulier ou une substance chimique présente dans des produits/articles (Korucu et al., 
2014). Les codes SH ne sont probablement pas applicables pour évaluer l’importation/l’exportation de certains 
POP ou produits/articles en contenant. Les numéros CAS et les appellations commerciales devraient être utilisés. 
Pour de plus amples informations, se reporter aux Directives sur le contrôle des importations et des exportations 
de POP (PNUE, 2017g).

Si des informations sur les importations, la fabrication et les exportations de produits/articles contenant des 
POP sont disponibles, la consommation nette peut être calculée à l’aide de la formule ci-dessous (séparément 
pour différents secteurs si préférable) : 

Consommation nette de produits en/au [pays] = fabrication + importations – exportations

Consommation nette de POP en/au [pays] = [fabrication + importations – exportations] de produits/articles 
contenant des POP x teneur en POP* 

* En l’absence d’autres valeurs, veuillez consulter le Descriptif des risques et l’Évaluation de la gestion des risques adoptés par le Comité d’étude des 
POP ainsi que les Directives techniques de la Convention de Bâle sur la GER des déchets pour l’obtention d’informations sur les concentrations 
typiques utilisées dans les produits/articles.

Pour d’autres exemples, veuillez vous reporter aux documents d’orientation détaillés relatifs à l’établissement 
d’inventaires des POP.

Il se peut que les statistiques relatives à la fabrication des articles ne soient pas détaillées. Les statistiques 
relatives à la production ne suivent pas toujours nécessairement les mêmes codes de produit que ceux employés 
pour l’importation et l’exportation. Elles peuvent ne couvrir que certaines des compagnies qui existent dans 
le pays. L’on s’attend également à ce que certaines données statistiques sur les activités de fabrication soient 
confidentielles et ne soient pas disponibles. Par conséquent, les calculs basés sur les statistiques doivent être 
interprétés avec prudence. 

Les informations authentiques sur les produits qui sont fournies par les plus grandes compagnies de chacun 
des secteurs d’utilisation pertinents, que l’équipe chargée de l’inventaire aura interrogées, sont censées être de 
meilleure qualité et doivent corroborer les informations quantitatives tirées des statistiques. 

Sur la base de ces données, l’équipe devrait évaluer la pertinence de la portée qui a été définie et si les bonnes 
parties prenantes ont été identifiées, avant de passer au niveau suivant. 

Les données collectées peuvent être compilées en utilisant le modèle de compilation présenté en annexe au 
présent document d’orientation. 

2.4.2 Niveau II : Inventaire principal
De nombreuses questions resteront probablement ouvertes après l’évaluation initiale et la majeure partie des 
informations requises pour l’inventaire seront obtenues à ce stade. Le niveau suivant de l’inventaire est axé sur 
des secteurs d’intérêt spécifiques identifiés sur la base de l’évaluation initiale. Au niveau II, des informations 
nouvelles et plus détaillées sont recueillies auprès des parties prenantes par le biais d’entretiens, d’enquêtes 
et de visites de sites.
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Les éventuelles visites de sites et études complémentaires pourraient être centrées sur les sites de production, 
d’utilisation et d’élimination du POP dans le pays :

(a) Sites de production actuels et anciens ;

(b) Sites d’élimination actuels et anciens (tels qu’installations de stockage des pesticides) ;

(c) Utilisateurs du POP et de produits en contenant ;

(d) Centre de ramassage des déchets et recycleurs ; 

(e) Installations de traitement des véhicules en fin de vie, le cas échéant ; 

(f ) Lieux de stockage et d’élimination de matériaux contenant le POP.

Des informations sur la production de déchets ainsi que sur la gestion et le dépôt passés des déchets issus de 
cette production pourraient être sollicitées dans le cadre de l’inventaire (y compris les décharges connexes).

Inventaires des pesticides

Les inventaires des pesticides consistent à identifier la production et l’utilisation actuelles, les stocks et les 
déchets comme pour les produits chimiques industriels. Toutefois, comme de nombreux pesticides POP 
ont été supprimés il y a longtemps, les inventaires des pesticides pourraient consister tout simplement 
en des inventaires des déchets de pesticides dans le pays. La FAO a publié des directives détaillées dans 
le cadre de son Programme pour la prévention et l’élimination des pesticides périmés10. Le niveau II de 
l’inventaire pourrait être basé sur les documents disponibles aux sites de stockage. Les directives de la FAO 
couvrent tous les aspects de la gestion des pesticides (FAO, 2001  ; FAO, 2010). Cependant, il est à noter 
qu’en ce qui concerne la gestion écologiquement rationnelle mentionnée dans l’article 6 de la Convention, 
les directives techniques de la Convention de Bâle devraient être respectées (PNUE, 2017e et les directives 
spécifiques connexes relatives aux POP). 

Si le pesticide est encore utilisé, des informations sur les flux au cours du cycle de vie complet doivent être 
obtenues. S’il n’existe pas de données sur les ventes, celles-ci devraient être collectées au niveau II au moyen 
de questionnaires ciblés ou d’entretiens auprès des producteurs, des importateurs, des organes consultatifs en 
matière d’agriculture, des associations d’agriculteurs et des ONG. 

Inventaires de produits chimiques industriels

Certaines méthodes de collecte des données ont été présentées dans la section 2.3. L’équipe chargée de 
l’inventaire pourrait organiser des équipes distinctes pour les différents secteurs industriels et recruter des 
consultants selon les besoins. 

Les documents d’orientation détaillés contiennent des exemples de questionnaires qui pourraient être utilisés 
pour contacter les parties prenantes des différents secteurs qui ont été identifiés comme pertinents au niveau 
national lors de l’évaluation initiale, et leur demander des informations. 

Les formats des données, y compris les formats des enquêtes par questionnaire, devraient tous être 
soigneusement rationalisés afin d’assurer, dans toute la mesure du possible, la cohérence au niveau de la collecte 
des données. Si la conversion et l’estimation des données sont effectuées par les parties prenantes (p. ex. pour 
la gestion des données confidentielles), il conviendra peut-être que l’équipe chargée de l’inventaire dispense 
une formation sur le calcul des concentrations de POP et la manière de remplir le questionnaire. Cela permettra 
d’assurer l’obtention de données de haute qualité et la cohérence. 

2.4.3 Niveau III : Inventaire approfondi
Dans les domaines où les recherches d’informations du niveau II ne répondent pas aux objectifs fixés pour 
l’inventaire par l’équipe chargée de l’établir, des informations spécifiques pourraient être obtenues au moyen 
de techniques exigeant davantage de ressources, si l’on dispose de ressources. L’inventaire approfondi devrait 
inclure le recours à des méthodes analytiques pour obtenir, par exemple, des informations sur les utilisations et 
les concentrations de POP dans les produits/articles existants sur le marché afin d’estimer les quantités totales 
de POP, de fixer les priorités quant aux actions à entreprendre et d’estimer leurs coûts. 

10 http://www.fao.org/agriculture/crops/obsolete-pesticides/prevention-and-disposal-of-obsolete-pesticides/en/.

http://www.fao.org/agriculture/crops/obsolete-pesticides/prevention-and-disposal-of-obsolete-pesticides/en/
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Les méthodes analytiques peuvent inclure l’obtention de mesures au moyen d’une détection par fluorescence 
X (XRF) et d’analyses en laboratoire (voir UNEP, 2017g). L’on pourra également avoir recours à des inspections 
détaillées des sites mentionnés au niveau II. Pour les inventaires des pesticides, les inventaires approfondis 
pourraient nécessiter l’échantillonnage et l’analyse de pesticides non identifiés dans les entrepôts de stocks 
périmés. 

2.5 4E ÉTAPE : GESTION ET ÉVALUATION DES DONNÉES

Les données doivent être évaluées afin d’établir si elles sont complètes et plausibles, en les comparant 
éventuellement avec les données reçues d’autres pays de la région. Les lacunes au niveau des données peuvent 
(en partie) être comblées par extrapolation des données statistiques disponibles. Si la qualité des données est 
jugée insatisfaisante, il conviendra de procéder à une collecte de données ou une détection supplémentaire 
(niveau III). 

2.5.1 Gestion des données

Les méthodes de collecte des données appliquées lors du processus de recueil de données tel que décrit dans la 
section 2.3 peuvent varier en fonction du cadre juridique, de l’organisation politique et du soutien économique 
à la gestion environnementale. Néanmoins, la gestion des données collectées devrait être cohérente et 
transparente. Lors du traitement des données, toutes les hypothèses et les tous les facteurs de conversion 
adoptés sur l’avis d’experts, au besoin, devrait être notés/consignés et documentés lors de la présentation des 
résultats. 

2.5.2 Évaluation de l’inventaire

Il est possible que des problèmes subsistent à la fin de l’inventaire, y compris un manque d’informations détaillées 
sur certaines activités et applications. Une évaluation du processus, de la stratégie utilisée et des informations 
collectées peut être entreprise et une décision prise quant à la nécessité de travaux supplémentaires pour 
compléter l’inventaire. 

L’évaluation comprend l’identification des éléments suivants :

(a) Lacunes et limites ;

(b) Nécessité de valider les informations compilées lors de l’inventaire ; 

(c) Actions nécessaires pour satisfaire aux exigences de la Convention de Stockholm.

Les éléments importants de cette étape de l’évaluation consistent à identifier les lacunes et les limites, ainsi 
que les mesures qu’il est nécessaire de prendre pour mieux compléter l’inventaire. D’autres façons d’engager 
la participation des parties prenantes et d’autres stratégies de collecte des données (voir les étapes 2 à 4) 
pourraient alors être envisagées. Une analyse des lacunes dans le cadre de l’examen de l’évaluation initiale 
ou de l’inventaire préliminaire pourrait aboutir à la nécessité de contacter certaines des parties prenantes afin 
d’obtenir des informations supplémentaires ou d’identifier d’autres parties prenantes à contacter pour combler 
ces lacunes.

Pour les secteurs de l’inventaire pour lesquels l’on ne dispose que d’informations limitées, des campagnes 
d’information et des réunions de parties prenantes ou des ateliers pourraient être nécessaires. Dans certains cas, 
il se peut qu’il soit nécessaire pour le gouvernement d’adopter un règlement exigeant que les parties prenantes 
déclarent ce qu’elles détiennent, coopèrent avec les autorités nationales et prennent part à l’inventaire national. 
Il est à noter que la rédaction d’un projet de réglementation et la mise en vigueur de cette dernière peut parfois 
demander beaucoup de temps.

Les lacunes, les limites et les mesures nécessaires pour compléter l’inventaire constitueront également des 
informations utiles pour le PNM, notamment pour les pays en développement nécessitant un soutien financier 
pour établir leur inventaire. Il est important que les pays en développement déterminent s’ils ont besoin d’un 
soutien technique et financier pour réaliser l’inventaire et, si oui, quel type de soutien. Même si l’inventaire est 
très incomplet, le PNM est censé fournir des informations sur les lacunes et les limites quant aux ressources 
et aux capacités d’un pays – informations qui sont utiles pour déterminer les besoins techniques et financiers 
appropriés.   
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Il est important également d’examiner si la situation actuelle satisfait aux exigences de la Convention, y compris 
les mesures potentielles proposées dans le PNM en ce qui concerne notamment l’élimination du POP en question 
et le respect des buts acceptables ou des dérogations spécifiques. Des informations sur les MTD/MPE peuvent 
également être utiles. 

Il se peut aussi qu’il soit nécessaire de réviser l’inventaire à un stade ultérieur après actualisation du plan 
d’action. Cela peut s’effectuer au moyen des stratégies décrites dans le présent document d’orientation.

Les analyses des lacunes effectuées lors de l’évaluation de l’inventaire pourraient aboutir à la nécessité de 
recontacter certaines des parties prenantes pour obtenir des informations supplémentaires ou d’identifier 
d’autres parties prenantes afin de pouvoir combler le manque d’informations et de données.

2.6 5E ÉTAPE : PRÉPARATION DU RAPPORT D’INVENTAIRE

La dernière étape de l’inventaire est la préparation du rapport d’inventaire. Ce rapport rassemble en un seul 
document les résultats des inventaires de tous les secteurs clés auprès desquels le pays a mené une enquête. 

Les éléments essentiels du rapport sont les suivants :

(a) Les objectifs et la portée ;

(b) La description des méthodes utilisées pour la collecte des données et de la manière dont elles ont 
été recueillies, y compris toutes les hypothèses et tous les facteurs de conversion adoptés sur l’avis 
d’experts ;

(c) Les résultats finaux de l’inventaire pour chaque secteur considéré comme une priorité pour le pays 
(présentés sous le format fourni dans le présent document d’orientation, tel quel ou sous un format 
adapté à partir de celui-ci) ;

(d) Les résultats de l’analyse des lacunes et des limites identifiées et qui devront être comblées pour 
compléter l’inventaire ;

(e) Les autres mesures à prendre (p. ex. engagement de la participation des parties prenantes, stratégies 
de collecte des données) pour compléter l’inventaire ainsi que des recommandations.

D’autres informations (p. ex. la liste des parties prenantes) pourraient être incluses dans le rapport selon les 
préférences nationales.
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APPENDICE : EXEMPLE DE TABLEAU DE 
COMPILATION DES INFORMATIONS DE BASE 
POUR LES INVENTAIRES

Les sections pertinentes varient en fonction du produit chimique.

Production, importations et exportations

kg/an Total historique

Production du produit 
chimique dans le pays

Importations du produit 
chimique

Exportations du produit 
chimique

Usage industriel du produit chimique dans le pays 

kg/an Total historique

Application A

Application B
etc.

Stocks dans l’industrie employant le produit chimique à des fins industrielles

kg

Compagnie A
Compagnie B
etc.

Utilisation dans la fabrication de produits et articles contenant le POP

kg/an Concentration 
% pds/pds

Articles kg Total historique

Article A/Compagnie A
Article B/Compagnie B
etc.

Stocks dans l’industrie utilisant le produit chimique à des fins industrielles

kg

Compagnie A
Compagnie B
etc.

Quantités de produits et articles en circulation (estimation pour la gestion future des déchets)

Total en kg

Article A/Compagnie A
Article B/Compagnie B
etc.

Quantité de déchets par an

kg Gestion

Article A
Article B… etc.
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